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11- Promotion interne dans le corps des professeurs des universités 

(repyramidage) : répartition des possibilités de promotion par section CNU au 

titre de la campagne 2023 

 

Références : 

- Décret n°2021-1722 du 20 décembre 2021 créant une voie temporaire d’accès au 

corps des professeurs des universités et aux corps assimilés (en cours de 

modification) 

 
Une voie temporaire d’accès par promotion interne au corps des professeurs des universités 
est créée depuis l’année dernière au bénéfice des maîtres de conférences et des corps 
assimilés. Cette campagne de repyramidage, qui se déroule sur cinq ans, va permettre à 2000 
maîtres de conférences, au plan national, de bénéficier d’une promotion interne pour accéder 
au corps des professeurs. Elle participe à l’objectif issu du protocole d’accord sur les carrières 
et les rémunérations signé le 12 octobre 2020 d’amener le nombre des professeurs des 
universités à un socle minimal de 18 000 personnes au niveau national (contre un peu plus de 
15 000 actuellement en 2020) et de rapprocher le ratio professeurs des universités / maîtres 
de conférences d’un objectif de 40% de PR et de 60% de MCF. 
 
L’année dernière, la campagne de promotion a permis de promouvoir 5 maîtres de 
conférences au titre de 2021 et 6 maîtres de conférences au titre de 2022. Le décret de 
nomination est paru au J.O. le 21 février 2023. 
 
Dans l’attente de la parution du décret modifiant celui susvisé du 20 décembre 2021 sur les 
promotions internes dans le corps des professeurs des universités (repyramidage), le 
Ministère vient de publier le calendrier de la campagne 2023.  
 
Les établissements doivent soumettre à leur conseil d'administration, après avis du CSA, avant 
le 16 mars le nombre de promotions par section CNU pour la campagne 2023.  
Les contingents de promotion pour la campagne 2024 seront examinés dans un second temps. 
 
16 sections ont été identifiées par le MESR comme répondant au critère (ration PR/MCF le 
plus défavorable) : 04 / 05 / 06 / 07 / 11 / 14 / 19 / 27 / 36 / 60 / 65 / 68 / 71 / 74 / 85 / 86 
 
Contingent alloué à l’université de Bourgogne :  
2023 : 7 
2024 :7 
 
Le Ministère demande aux établissements de sélectionner les sections parmi celles 
préconisées ci-dessus afin de participer au rééquilibrage de la répartition MCF/PR entre les 
sections au niveau national. Dans le cas où l’université flécherait d'autres sections, le MESR 
demande d’en indiquer la motivation.  
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Féminin Masculin
Total 

MCF
Féminin Masculin Total PU Effectif

%MCF/T

otal

0700 - Sc. du langage 4 5 9 1 1 10 90% avant 2012 Repyr. Infruct. 0 1 0% NON RETENU

1400 - Études romanes 12 2 14 1 2 3 17 82% Infruct. R22 Publi PR R2023 0 0 0% NON RETENU

0400 - Sc. politique 1 3 4 1 1 5 80% 01/09/2012 0 2 0% 2023

6800 - Biolog. organismes 9 7 16 2 2 4 20 80% 01/09/2021 0 4 25% +1 en 2024 2023

7400 - Sc. & tec. act. ph 9 13 22 6 6 28 79% 01/09/2021 Publi PR R2023 5 6 45% 2023

6000 - Mécan., génie méca 7 19 26 8 8 34 76% 01/09/2021 Repyr : aucune candid. 2 1 0% +1 en 2024 NON RETENU

0600 - Sc De gest & Mgmt 20 12 32 1 9 10 42 76% 01/09/2022 2 5 57% 2023

0500 - Sc. économiques 9 11 20 3 4 7 27 74% 01/09/2021 1 2 33% 2023

1100 - Études anglophones 15 5 20 5 2 7 27 74% 01/09/2020 0 0 0% NON RETENU

8600 - Sc. du médicament 3 5 8 3 3 11 73% 01/09/2013 0 3 67% 2023

1900 - Socio., démographi 4 6 10 2 2 4 14 71% 01/09/2017 0 1 100% 2023

8500 - Sc. phys-ch., autr 3 4 7 2 2 3 10 70% 01/09/2021 2 1 0%

2700 - Informatique 17 19 36 1 15 16 52 69% 01/09/2022 3 2 60% +1 en 2024

6500 - Biologie cellulair 5 4 9 2 2 4 13 69% 01/09/2022 Publi PR R2023 0 3 67%

7100 - Sc. info. communic 5 6 11 1 4 5 16 69% 01/09/2022 1 2 0%

3600 - Terre solide 2 10 12 2 5 7 19 63% 01/09/2021 0 6 0%

Total général (toutes 

sections CNU confondues)
252 309 561 62 204 266 827 68%

Contingent alloué par le MESR à l'université de Bourgogne au titre de la campagne 2023 : 7

Contingent alloué par le MESR à l'université de Bourgogne au titre de la campagne 2024 : 7
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CNU

MCF PROF UNIV Total général Proposition 

Repyramidage 

R2023

Dernière 

nomination 

PR 

Observations

Vivier 

promou-

vables de 

classe 

normale 

01/01/2023

Vivier 

promou-

vables HC 

01/012023

Part des 

femmes / 

total promou-

vables

Promou-

vables 

01/01/ 2024



Université de Bourgogone

Service des personnels enseignants

Repyramidage dans le corps des professeurs des universités

Statistiques campagnes 2021 et 2022

Répartition PR/MCF à l'uB
Date d'observation : le 31/12/2021

Corps Nb 

MCF 559

homme 312

femme 247

PR 264

homme 206

femme 58

Total général 823

Vivier de candidats

Grade
Nb 

promouvables

MCF HC 44

homme 30

femme 14

MCF CN + 10 ans 13

homme 9

femme 4

Total général 57

homme 39

femme 18

Candidatures : Promotions attribuées :

Corps
Nb 

candidatures
Corps Nb total

MCF 41 MCF 11

homme 27 homme 7

femme 14 femme 4

Détails par section :

Sections
Vivier de 

candidats

Nb de 

candidats
Promus Sections

Vivier de 

candidats

Nb de 

candidats
Promus Sections

Vivier de 

candidats

Nb de 

candidats
Promus

Section 1 7 5 Section 16 2 2 Section 65 4 3

hommes 5 4 1 hommes 1 1 1 hommes 2 1

femmes 2 1 femmes 1 1 femmes 2 2 1

Section 5 4 2 Section 27 4 3 Section 68 5 4

hommes 3 2 1 hommes 1 2 1 hommes 2 2

femmes 1 0 femmes 3 1 femmes 3 2 1

Section 6 4 4 Section 36 7 4 Section 71 3 2

hommes 2 3 1 hommes 6 3 hommes 3 2 1

femmes 2 1 femmes 1 1 1 femmes 0 0

Section 7 1 1 0 Section 60 3 0 0 Section 74 9 8

hommes 1 1 hommes 3 0 hommes 5 4 1

femmes 0 0 femmes 0 0 femmes 4 4

Section 85 4 3

hommes 3 2

femmes 1 1 1

homme
66%

femme
34%

RÉPARTITION H/F DES CANDIDATS

homme
56%

femme
44%

MCF - RÉPARTITION H/F

homme
78%

femme
22%

PR - RÉPARTITION H/F

MCF
68%

PR
32%

RÉPARTITION MCF/PR

homme
64%

femme
36%

RÉPARTITION H/F DES PROMOTIONS

homme
68%

femme
32%

RÉPARTITION H/F DU  VIVIER


